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(54) Fermoir pour bracelet de pièce d’horlogerie

(57) La présente invention concerne un fermoir (1),
pour bracelet de pièce d’horlogerie du type comportant
des premier et second brins comprenant des première
et seconde extrémités libres correspondantes, le fermoir
comportant une boucle (2) destinée à être rendue soli-
daire de la première extrémité libre du bracelet et défi-
nissant un passage (18) pour la seconde extrémité libre
du bracelet. Le fermoir comporte un organe de verrouilla-

ge (26) destiné à coopérer avec le second brin du bra-
celet pour assurer son verrouillage suivant la direction
longitudinale du bracelet. La boucle (2) comporte un pre-
mier montant transversal (4) définissant au moins une
paroi d’un logement, destiné à recevoir la première ex-
trémité libre du bracelet et, comprenant au moins un or-
gane de fixation (20) destiné à coopérer avec cette der-
nière pour la rendre solidaire du premier montant trans-
versal.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un fermoir,
pour bracelet de pièce d’horlogerie du type comportant
des premier et second brins comprenant des première
et seconde extrémités libres correspondantes, le fermoir
comportant une boucle destinée à être rendue solidaire
de la première extrémité libre du bracelet et définissant
un passage pour la seconde extrémité libre du bracelet,
ainsi qu’un organe de verrouillage destiné à coopérer
avec le second brin du bracelet pour assurer son ver-
rouillage suivant la direction longitudinale du bracelet.

Etat de la technique

[0002] La plupart des fermoirs de bracelet, du type
comportant des première et seconde extrémités libres,
comprend une boucle assemblée à une première extré-
mité libre du bracelet au moyen d’une tige, éventuelle-
ment vissée, dont les deux extrémités sont engagées
dans des trous adaptés de montants latéraux de la bou-
cle. Un trou est ménagé dans la première extrémité libre
du bracelet pour définir un passage pour un ardillon, mon-
té pivotant sur la tige de fixation de la boucle. L’ardillon
est ainsi destiné à coopérer avec un trou ménagé dans
le second brin du bracelet pour en assurer le verrouillage
suivant la direction longitudinale du bracelet.
[0003] Toutefois, ces fermoirs présentent le principal
inconvénient d’imposer l’utilisation d’outils pour effectuer
un remplacement de la boucle, de la tige de fixation, ou
encore de l’ardillon.
[0004] En outre, la fabrication des bracelets corres-
pondants est complexe lorsqu’il s’agit notamment de bra-
celets en cuirs ou en textiles, puisqu’il convient de replier
une portion de l’une de leurs extrémités libres pour définir
un logement pour la tige de fixation de la boucle, suivant
la largeur du bracelet. En ce qui concerne le domaine
plus particulier des bracelets haut de gamme, souvent
en cuirs, cette portion repliée peut être inesthétique et
nécessite la réalisation d’un bordage du bracelet pour en
permettre la dissimulation. En outre, des coutures sont
souvent réalisées sur ces bracelets pour garantir la so-
lidité et la tenue dans le temps de la portion repliée.

Divulgation de l’invention

[0005] Un but principal de la présente invention est de
proposer un fermoir interchangeable de structure simple,
susceptible d’être changé sans outil, et permettant par
ailleurs de simplifier la fabrication des bracelets corres-
pondants.
[0006] A cet effet, la présente invention concerne plus
particulièrement un fermoir du type mentionné plus haut,
caractérisé par le fait que la boucle comporte un premier
montant transversal définissant au moins une paroi d’un
logement, destiné à recevoir la première extrémité libre

du bracelet et, comprenant au moins un organe de fixa-
tion destiné à coopérer avec cette dernière pour la rendre
solidaire du premier montant transversal.
[0007] Grâce à ces caractéristiques, le fermoir com-
prend un mode de fixation du bracelet différent, plus pré-
cisément simplifié, de celui décrit plus haut en relation
avec l’état de la technique. En outre, un logement étant
prévu dans le fermoir pour loger l’extrémité libre du bra-
celet, il n’est plus nécessaire de réaliser le logement com-
plexe de la tige de fixation conventionnelle dans le bra-
celet, tel que décrit précédemment.
[0008] De manière avantageuse, la boucle comporte
des montants latéraux auxquels le premier montant
transversal est relié de manière à pouvoir pivoter en ré-
férence à ces derniers.
[0009] Grâce à cette caractéristique, la seconde ex-
trémité libre du bracelet peut plus facilement être insérée
au travers de la boucle et le confort au porter est amélioré
puisque le bracelet peut mieux suivre la courbure du poi-
gnet du porteur.
[0010] Plus particulièrement, on peut prévoir que le
premier montant transversal comporte au moins un doigt
agencé pour coopérer avec des première et seconde bu-
tées ménagées sur au moins l’un des montants latéraux
et définir une plage angulaire de pivotement du premier
montant transversal en référence aux montants latéraux.
[0011] Ainsi, la manipulation du bracelet par un utili-
sateur, lorsque ce dernier le met sur son poignet, est
simplifiée puisque la boucle rencontre une butée lors de
son mouvement de rotation, visant à la maintenir dans
une orientation adaptée.
[0012] Suivant une variante de réalisation avantageu-
se, on peut prévoir en outre que le premier montant trans-
versal comprend une barre principale, agencée suivant
une direction transversale en référence à la direction lon-
gitudinale du bracelet et, se terminant à chaque extrémité
par une portion pliée définissant un rebord, assemblé au
montant latéral correspondant de manière à pouvoir pi-
voter.
[0013] Dans ce cas, l’assemblage entre chacun des
rebords et le montant latéral correspondant peut avan-
tageusement être réalisé au moyen d’une vis vissée dans
le rebord et libre de pivoter dans le montant latéral.
[0014] Selon un mode de réalisation préféré, l’organe
de fixation comporte au moins un plot, préférablement
au moins deux, présentant une première portion princi-
pale, sensiblement cylindrique, s’étendant suivant une
direction sensiblement perpendiculaire depuis le premier
montant transversal, destinée à coopérer avec un trou
adapté de la première extrémité libre du bracelet. La pre-
mière portion est surmontée d’une seconde portion, de
dimensions transversales supérieures à celles de la pre-
mière portion, pour assurer une retenue de la première
extrémité libre du bracelet sur la première portion.
[0015] De telles caractéristiques permettent non seu-
lement de garantir une bonne fixation de la première ex-
trémité libre du bracelet au fermoir, mais également de
l’en retirer aisément.
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[0016] Par ailleurs, l’organe de verrouillage est préfé-
rablement porté par la boucle, à distance du premier
montant transversal. En particulier, on peut prévoir qu’il
est porté par un second montant transversal de la boucle.
[0017] De plus, l’organe de verrouillage peut compren-
dre au moins un plot, présentant une première portion
principale, sensiblement cylindrique, s’étendant suivant
une direction sensiblement perpendiculaire depuis le se-
cond montant transversal, destinée à coopérer avec un
trou adapté du second brin du bracelet, et surmontée
d’une seconde portion, de dimensions transversales su-
périeures à celles de la première portion, pour assurer
une retenue du second brin du bracelet sur la première
portion.
[0018] De manière avantageuse, le ou les plots de l’or-
gane de fixation, d’une part, et le plot de l’organe de ver-
rouillage, d’autre part, s’étendent respectivement de part
et d’autre d’un plan médian passant par les premier et
second montants transversaux.
[0019] Le maintien du bracelet dans le fermoir est ainsi
amélioré.
[0020] Par ailleurs, l’invention concerne également un
bracelet pour pièce d’horlogerie comportant une extré-
mité libre, destinée à coopérer avec un fermoir répondant
aux caractéristiques ci-dessus et, présentant au moins
un trou traversant suivant la direction de son épaisseur
adapté pour coopérer avec l’organe de fixation du fer-
moir.
[0021] Tel que mentionné précédemment, la fabrica-
tion d’un tel bracelet est grandement simplifiée en réfé-
rence à celle des bracelets de l’état de la technique.

Brève description des dessins

[0022] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description détaillée d’un mode de réalisation
préféré qui suit, faite en référence aux dessins annexés
donnés à titre d’exemples non limitatifs et dans lesquels:
[0023] - les figures 1a et 1b représentent des vues en
perspective d’un fermoir selon un mode de réalisation
préféré de la présente invention, illustré respectivement
depuis des premier et second côtés, et
[0024] - la figure 2 représente une vue latérale d’un
détail du fermoir des figures 1a et 1 b.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0025] Les figures 1a et 1 b représentent des vues en
perspective d’un fermoir 1 selon un mode de réalisation
préféré de la présente invention, illustré respectivement
depuis des premier et second côtés.
[0026] Le fermoir 1 est du type à boucle 2 destinée à
être rendue solidaire d’une première extrémité libre d’un
bracelet (non illustré), portée par un premier brin, par un
premier montant transversal 4.
[0027] Le premier montant transversal 4 comprend
une barre principale 6 allongée et orientée suivant une

direction transversale en référence à la direction longi-
tudinale du bracelet. La barre principale 6 se termine à
chaque extrémité par une portion pliée définissant un
rebord 8.
[0028] La boucle 2 comprend par ailleurs un second
montant transversal 10 et deux montants latéraux 11,
12, ces trois montants étant formés d’une seule pièce ici,
à titre illustratif non limitatif, et conformés en U.
[0029] Chacun des montants latéraux 11, 12 présente
un trou traversant (référence numérique 14 sur la figure
2) dans lequel est engagée une vis 16 de fixation du
premier montant transversal 4. De manière avantageuse
non limitative, chaque vis 16 peut être montée sur le fer-
moir de manière à pouvoir pivoter librement en référence
au montant latéral correspondant, son pied étant vissé
dans le rebord 8 correspondant. Bien entendu, l’inverse
est également possible, c’est-à-dire que les vis soient
libres de pivoter dans les rebords 8 en étant fixes dans
les montants latéraux.
[0030] La boucle 2 présente une ouverture centrale 18
pour définir un passage pour la seconde extrémité libre
du bracelet, portée par un second brin.
[0031] Pour assurer la fermeture et le verrouillage du
bracelet au moyen du fermoir selon la présente invention,
ce dernier comporte, d’une part, un organe de fixation
destiné à assurer la liaison du premier montant transver-
sal à la première extrémité libre du bracelet et, d’autre
part, un organe de verrouillage destiné à coopérer avec
la seconde extrémité libre du bracelet pour assurer son
verrouillage suivant la direction longitudinale du bracelet.
[0032] Plus précisément, la forme du premier montant
transversal 4 définit un logement pour la première extré-
mité libre du bracelet, la barre principale 6 en définissant
une première paroi, constituant un fond, et les rebords 8
des parois latérales.
[0033] Ce logement comporte un organe de fixation
de la première extrémité libre du bracelet, réalisé ici sous
la forme de deux plots 20, sensiblement en formes gé-
nérales de champignons. Plus précisément, chaque plot
20 présente une première portion 22 s’étendant suivant
une direction sensiblement perpendiculaire depuis la
barre principale 6 et de forme cylindrique. La première
portion 22 est surmontée d’une seconde portion 24, de
dimensions transversales supérieures à celles de la pre-
mière portion 22, pour assurer une retenue de la première
extrémité libre du bracelet lorsqu’elle est engagée sur la
première portion 22.
[0034] Grâce à une telle structure de l’organe de fixa-
tion, la fabrication du bracelet est simplifiée. Il suffit de
ménager deux trous traversants, suivant la direction de
l’épaisseur du bracelet, dans l’une de ses extrémités li-
bres, destinés à coopérer avec les deux plots 20. Ainsi,
dans le cas d’un bracelet en cuir, par exemple, il n’est
pas nécessaire de replier une portion du bracelet, ni de
procéder à un bordage ou à une couture.
[0035] L’organe de verrouillage du second brin du bra-
celet présente une structure similaire à celle de l’organe
de fixation de la première extrémité. Celui-ci comprend
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un plot 26 porté par le second montant transversal 10,
de forme et dimensions similaires à celles des plots 20.
[0036] Ainsi, le plot 26 est destiné à coopérer avec un
trou (non visible) parmi une série de trous ménagés dans
le brin de bracelet correspondant, de manière similaire
au mode de coopération entre un ardillon conventionnel
et un bracelet, pour assurer le verrouillage de ce brin de
bracelet suivant la direction longitudinale du bracelet.
[0037] De ce fait, le brin de bracelet correspondant
peut être conventionnel en référence aux bracelets con-
nus de l’état de la technique.
[0038] On notera que les plots 20, d’une part, et le plot
26, d’autre part, sont agencés de part et d’autre d’un plan
médian (référence P sur la figure 2) passant par les deux
montants transversaux 4 et 10, pour coopérer dans les
deux cas avec le brin de bracelet correspondant.
[0039] La figure 2 représente une vue latérale d’un dé-
tail du fermoir des figures 1a et 1b, illustrant un détail de
construction. Plus précisément, seuls le second montant
transversal 10 et les montants latéraux 11, 12 ont été
représentés, le premier montant transversal 4 ayant été
omis sur cette figure.
[0040] Il apparaît de la figure 2 que le second montant
transversal 10 est incliné en référence à la direction des
montants latéraux 11, 12, pour faciliter l’insertion du se-
cond brin de bracelet dans le passage 18 de la boucle
2, c’est-à-dire sans qu’il soit nécessaire de le plier forte-
ment.
[0041] Par ailleurs, un détail de construction est parti-
culièrement visible sur la figure 2.
[0042] Chaque montant latéral 11, 12 présente une
découpe 30, à proximité de son trou 14, définissant deux
butées 32 et 34.
[0043] Chacune de ces butées 32, 34 est destinée à
coopérer avec un doigt (référence numérique 36 sur la
figure 1b) solidaire du premier montant transversal 4,
dans le but de définir une plage angulaire pour le pivo-
tement du premier montant transversal 4 en référence
aux montants latéraux 11, 12.
[0044] Une telle caractéristique permet de limiter la ro-
tation relative entre les montants latéraux et le premier
montant transversal qui, si elle devait être trop importan-
te, rendrait plus difficile la mise en place du bracelet sur
le poignet du porteur.
[0045] Bien entendu, il est possible de définir une telle
plage angulaire de pivotement par la mise en oeuvre
d’une seule découpe 30, en relation avec un seul doigt
36 sans sortir du cadre de l’invention.
[0046] On notera que la plage angulaire pourra notam-
ment aller d’environ 15 à 60 degrés, préférablement de
30 à 45 degrés.
[0047] La description qui précède s’attache à décrire
un mode de réalisation particulier à titre d’illustration non
limitative et, l’invention n’est pas limitée à la mise en
oeuvre de certaines caractéristiques particulières qui
viennent d’être décrites, comme par exemple la forme
spécifiquement illustrée et décrite de la boucle 2. En effet,
il est par exemple envisageable d’avoir une telle boucle

ne comportant pas de second montant transversal, les
deux montants latéraux se rejoignant pour définir une
forme générale triangulaire ou sensiblement semi-circu-
laire de la boucle dans ce cas. Le plot 26 serait alors
préférablement agencé dans la région de la jonction en-
tre les deux montants latéraux.
[0048] L’homme du métier ne rencontrera pas de dif-
ficulté particulière pour adapter le contenu de la présente
divulgation à ses propres besoins et mettre en oeuvre
un fermoir pour bracelet de pièce d’horlogerie répondant
en partie aux caractéristiques qui viennent d’être présen-
tées, sans sortir du cadre de la présente invention.
[0049] On notera par exemple que la provision des dé-
coupes 30 n’est pas indispensable à la mise en oeuvre
de la présente invention. Elle permet toutefois d’amélio-
rer l’utilisation du fermoir et correspond ainsi à un mode
de réalisation préféré.
[0050] Par ailleurs, on notera que le fermoir selon la
présente invention n’est pas limité à la mise en oeuvre
d’un organe de verrouillage tel que celui décrit et illustré,
à savoir le plot 26. En effet, il est également possible de
prévoir qu’un ardillon similaire aux ardillons de l’état de
la technique est rendu solidaire du premier montant
transversal pour coopérer avec les trous du second brin
de bracelet. Dans ce cas, bien entendu, il conviendrait
de prévoir une découpe dans la première extrémité libre
du bracelet correspondant pour définir un passage pour
l’ardillon.
[0051] On notera également que l’orientation du plot
26, en référence au second montant transversal, est sus-
ceptible d’être différente de ce qui a été décrit, sans sortir
du cadre de l’invention, notamment en fonction de l’incli-
naison que présente le second montant transversal par
rapport aux montants latéraux. En effet, dans tous les
cas, il est avantageux de prévoir que le plot 26 est sen-
siblement perpendiculaire au second brin de bracelet
lorsque celui-ci est en place dans le fermoir.

Revendications

1. Fermoir (1), pour bracelet de pièce d’horlogerie du
type comportant des premier et second brins com-
prenant des première et seconde extrémités libres
correspondantes, le fermoir comportant
une boucle (2) destinée à être rendue solidaire de
la première extrémité libre du bracelet et définissant
un passage (18) pour la seconde extrémité libre du
bracelet,
un organe de verrouillage (26) destiné à coopérer
avec le second brin du bracelet pour assurer son
verrouillage suivant la direction longitudinale du bra-
celet,
caractérisé en ce que ladite boucle (2) comporte
un premier montant transversal (4) définissant au
moins une paroi d’un logement, destiné à recevoir
la première extrémité libre du bracelet et, compre-
nant au moins un organe de fixation (20) destiné à
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coopérer avec cette dernière pour la rendre solidaire
dudit premier montant transversal.

2. Fermoir (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite boucle (2) comporte des montants la-
téraux (11, 12) auxquels ledit premier montant trans-
versal (4) est relié de manière à pouvoir pivoter en
référence à ces derniers.

3. Fermoir (1) selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ledit premier montant transversal (4) com-
porte au moins un doigt (36) agencé pour coopérer
avec des première et seconde butées (32, 34) mé-
nagées sur au moins l’un desdits montants latéraux
(11, 12) et définir une plage angulaire de pivotement
dudit premier montant transversal en référence
auxdits montants latéraux.

4. Fermoir (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit pre-
mier montant transversal (4) comprend une barre
principale (6), agencée suivant une direction trans-
versale en référence à la direction longitudinale du
bracelet et, se terminant à chaque extrémité par une
portion pliée définissant un rebord (8), assemblé au
montant latéral (11, 12) correspondant de manière
à pouvoir pivoter.

5. Fermoir (1) selon la revendication 4, caractérisé en
ce que l’assemblage entre chacun desdits rebords
(8) et le montant latéral (11, 12) correspondant est
réalisé au moyen d’une vis (16) vissée dans ledit
rebord et libre de pivoter dans ledit montant latéral.

6. Fermoir (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit or-
gane de fixation comporte au moins un plot (20),
préférablement au moins deux, présentant une pre-
mière portion principale (22), sensiblement cylindri-
que, s’étendant suivant une direction sensiblement
perpendiculaire depuis ledit premier montant trans-
versal (4), destinée à coopérer avec un trou adapté
de la première extrémité libre du bracelet, et surmon-
tée d’une seconde portion (24), de dimensions trans-
versales supérieures à celles de ladite première por-
tion, pour assurer une retenue de la première extré-
mité libre du bracelet sur ladite première portion (22).

7. Fermoir (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que ledit or-
gane de verrouillage (26) est porté par ladite boucle
(2), à distance dudit premier montant transversal (4).

8. Fermoir (1) selon la revendication 7, caractérisé en
ce que ledit organe de verrouillage (26) est porté
par un second montant transversal (10) de ladite
boucle (2).

9. Fermoir (1) selon la revendication 8, caractérisé en
ce que ledit organe de verrouillage comprend au
moins un plot (26), présentant une première portion
principale, sensiblement cylindrique, s’étendant sui-
vant une direction sensiblement perpendiculaire de-
puis ledit second montant transversal (10), destinée
à coopérer avec un trou adapté du second brin du
bracelet, et surmontée d’une seconde portion, de
dimensions transversales supérieures à celles de la-
dite première portion, pour assurer une retenue du
second brin du bracelet sur ladite première portion.

10. Fermoir (1) selon les revendications 6 et 9, carac-
térisé en ce que ledit ou lesdits plots (20) dudit or-
gane de fixation, d’une part, et ledit plot (26) dudit
organe de verrouillage, d’autre part, s’étendent res-
pectivement de part et d’autre d’un plan médian (P)
passant par lesdits premier et second montants
transversaux (4, 10).

11. Bracelet pour pièce d’horlogerie comportant une ex-
trémité libre destinée à coopérer avec un fermoir (1)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ladite extrémité libre
présente au moins un trou traversant suivant la di-
rection de son épaisseur adapté pour coopérer avec
ledit organe de fixation (20) dudit fermoir.
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